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Memento téléphonique

Memento téléphonique
Maison communale 085/51.94.90

CPAS 085/27.44.60

Nandrin santé 04/372.11.20

Parc à conteneurs 04/372.07.29

Poste de Nandrin 085/51.96.65

École com. de Villers 085/51.12.33

École com. de St.-Séverin 04/371.41.35

École St.-Martin 085/51.21.28

Accueil temps libre 085/27.44.66

Police de proximité 085/51.27.10

Zone de police Condroz 085/41.03.30

Urgence / SOS 112

Pompiers de Huy 085/27.10.00

Croix Rouge 04/383.64.36

Les Alcooliques Anonymes 078/15.25.56

IDEN 04/247.20.24

CPAS - permanences
- Aide sociale générale
- Initiative locale d’accueil

Mathilde Perat
lundi et mercredi
de 9h à 11h30.
085/27.44.63

- Maintien à domicile
- Repas à domicile
- Dépannage
- Guidance budgétaire 

Christel Fouillien
lundi et mercredi
de 9h à 11h30.
085/27.44.62

- Allocation «personne 
handicapée»
- Logement
- Coordination sociale (article 
27, Été solidaire) 
- Initiative locale d’accueil

Caroline Renwa
mardi et jeudi
de 9h à 11h30.
085/27.44.64

- Allocations de chauffage
- Énergie
- Fonds des eaux
- Conseiller bien-être

Michèle Panier
lundi et mercredi 
de 9 à 11h30
085/27.44.68

Place Ovide Musin, 1 - 4550 Nandrin
Accueil du lundi au vendredi  de 8h30 à 12h00.
- Fabienne Poncelet : 085/27.44.60
- Anne Demblon : 085/27.88.69

Les membres du collège
Michel LEMMENS 085/51.94.95 - 085/51.35.91
(Bourgmestre+)
Bourgmestre, police, pompiers, état civil, fabriques 
d’église, présidence du conseil communal, budget, 
finances, personnel, commerces et PME.
michel.lemmens@nandrin.be
Béatrice ZUCCA
(Bourgmestre+)
Enseignement, 3ème âge, logement, jumelages.
beatrice.zucca@nandrin.be
Sébastien HERBIET
(Écolo)
Urbanisme, aménagement du territoire, environne-
ment, agriculture, bien-être animal, mobilité, gestion 
des eaux et déchets.
sebastien.herbiet@nandrin.be
Henri DEHARENG 085/51.18.16 - 0473/32.48.64
(Bourgmestre+)
Travaux, patrimoine, cimetières, sport et tourisme.
henri.dehareng@nandrin.be
Gaëtane DE SMIDT
(Écolo)
Accueil extra-scolaire (ATL), jeunesse, culture, bi-
bliothèque, communication, participation, énergie, 
supracommunalité (GAL).
gaetane.desmidt@nandrin.be
Murielle BRANDT 085/51.30.17
(Bourgmestre+)
Présidente du CPAS de Nandrin, Affaires sociales, 
Plan de Cohésion Sociale (PCS), emploi.
murielle.brandt@nandrin.be

Les conseillers communaux
Eric COP 085/75.13.30 (Tous Ensemble)

Marc EVRARD 04/371.28.32 (Pour Nandrin)

Tristan FAGNOUL (Bourgmestre+)

Claire GRAULICH  (Bourgmestre+)

Alain HENRY 085/51.11.51 (Tous Ensemble)

Isabelle LEJEUNE (Bourgmestre+)

Christophe OVIDIO  (Vivre Nandrin)

Malory PLANCHAR  (Vivre Nandrin)

Daniel POLLAIN 0473/71.39.56  (Vivre Nandrin)

Benoît RAMELOT 085/51.15.70  (Vivre Nandrin)

Charlotte TILMAN 0479/23.79.84  (Vivre Nandrin)

Permanences des échevins et bourgmestre

Vous souhaitez rencontrer un membre du collège 
communal pour lui faire part d’un problème ou 
d’un avis sur un sujet nandrinois ? nous vous in-
vitons à prendre contact avec le secrétariat qui se 
chargera de traiter votre demande : 085 51 94 78

Vous souhaitez diffuser de l’information via le bulletin, le site internet ou la page 
Facebook communale ?

Faites parvenir vos textes, photos et informations au comité de rédaction communal via l’adresse email :
communication@nandrin.be - Pour tout renseignement : 085 24 18 60.
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Le Mot du Bourgmestre

À de nombreuses reprises, nous nous sommes posé la 
question du contenu de ce « Carrefour » d’été. Fallait-il 
parler du Covid-19 ou pas ?
Nous avons donc fait le choix rédactionnel de ne pas  
aborder ce sujet, tant les informations reçues via les 
différents médias sont désormais nombreuses, évo-
lutives, voire parfois contradictoires et, in fine, quasi 
assourdissantes pour nous tous.

Retenons que vos autorités locales suivent l’actualité 
Covid-19 au jour le jour. Des informations précises 
sont actualisées dès que cela est nécessaire sur notre 
site internet www.nandrin.be et sur la page Facebook 
communale.

Au surplus, et c’est l’essentiel, l’ensemble du personnel 
communal reste à votre disposition comme ce fut le cas du-
rant la période particulière que nous venons de traverser.
Je profite d’ailleurs de cet avant-propos pour remercier 
l’ensemble de nos collaborateurs pour leur disponibilité 
et leur dévouement : service travaux, services adminis-
tratifs, personnel du CPAS, enseignants, accueillantes 
extrascolaires, policiers et IdeN.

Vous êtes aussi, vous, habitants, indépendants et com-
merçants de Nandrin, associés à ces remerciements, car 
sans votre adhésion aux mesures édictées par le CNS 
(Centre National de Sécurité), votre collaboration, votre 
compréhension, mais aussi parfois votre patience, nous 
n’aurions pas pu traverser cette période sans heurts. 

Nandrin est bien « Une commune où il fait bon vivre ». 
Peut-être aura-t-il fallu cet épisode pour se le rappeler.

Enfin, je terminerai par le rappel régulier à la pru-
dence : limiter sa vitesse lors de ses déplacements 
auto, en se rappelant que, les enfants peuvent jouer 
près des voiries ou que vous pourriez croiser un char-
roi agricole important.

Je vous souhaite de bonnes vacances d’été.

Michel Lemmens,
Votre Bourgmestre

Mémento téléphonique / Vos élus /
Le mot du Bourgmestre. 2 & 3

Environnement : Aidez-nous à protéger 
nos hérissons, opération canettes et 
rénovation énergétique... 4 à 6

Tourisme, sports et loisirs : Randonner 
à Nandrin, club de billard, un nouveau 
recordman à Nandrin, bibliothèque, 
formation permis de conduire... 7 à 12

Administration : Noces et brèves du 
conseil 13 à 15

Écoles 16 & 18

Visite guidée à Yernée 19

Spectacles et loisirs 20

Sommaire

• Du lundi au mercredi de 8h30 à 12h00 
et de 14h00 à 16h00

• Le jeudi de 8h30 à 12h00 
!! Durant la période de vacances la perma-
nence du soir aura lieu uniquement le 27 
août de 18h à 19h30

• Le vendredi de 8h30 à 12h00
• Le 1er samedi du mois hors congés scolaires, 

uniquement sur rendez-vous, pour les cartes 
d’identité, passeports et permis de conduire.

Fermetures 2020
Mardi 21 juillet 2020

Lundi 2 novembre 2020

Mercredi 11 novembre 2020

Vendredi 25 décembre 2020

Horaires d’ouverture de 

l’administration communale

La publication « Carrefour » trimestrielle est le bulletin 
communal de la commune de Nandrin, imprimé 
en 3.000 exemplaires et distribuée par la Poste en 
toutes-boîtes aux lettres. Bureau de dépôt : Nandrin

Éditeur responsable : Administration communale de 
Nandrin. Place Ovide Musin 1  4550 Nandrin
Comité de rédaction : Michel Lemmens, Bourgmestre 
- Gaëtane De Smidt, échevine - Pierre Jamaigne, Directeur 
général - Olivier Hermia, chargé de communication.
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Environnement

Cet allié des jardins sait se faire discret. Grand prédateur de limaces, d’escargots, mais aussi d’insectes, le jar-
dinier sait que sans lui, la tâche sera difficile. En effet, qui n’a jamais pesté sur les dégâts occasionnés par ces 
gastéropodes ne laissant que les trognons des salades et encore, couverts de bave ?
Ce petit mammifère nocturne est couvert de 5000 à 6000 piquants qui ne lui offrent malgré tout qu’une bien faible 
protection face à la technologie et au mode de vie actuels. Les voitures étaient jusqu’ici leur principal prédateur 
aux abords des jardins et les pesticides qui contaminent leur nourriture, de véritables ennemis.

Un terrible constat.
Malheureusement, alors qu’il disparait de plus en plus, une nouvelle 
menace est apparue. Les jardiniers surmenés que nous sommes ont fait 
appel pour certains à la technologie pour l’entretien de leur jardin. Les 
tondeuses robot inondent le marché et leur prix devient de plus en plus 
accessible à tout un chacun. Programmées, de plus en plus silencieuses, 
on les fait tourner de nuit. Et ce qui pouvait s’avérer être une excellente 
idée pour profiter d’une zone dégagée en permanence dans le jardin, 
s’avère vite être une catastrophe pour notre ami hérisson. Les CREAVES 
(centre de revalidation pour les oiseaux et la faune sauvage) tirent de-
puis quelques temps la sonnette d’alarme sur ces pratiques qui déci-
ment ces petits animaux. Les robots enclenchés de nuit ne s’arrêtent pas 
pour eux dont le réflexe de protection est de se mettre en boule devant un prédateur. Et les blessures occasionnées 
par les lames de la tondeuse sont si profondes, que les vétérinaires de la faune sauvage ne peuvent, la plupart du 
temps, rien faire pour eux. Ils meurent par dizaines dans de terribles souffrances.

Que faire tout en gardant mon jardin entretenu ?
Le hérisson n’aime pas trop être à découvert et se cache 
dans les arbustes et les hautes herbes. Il fréquente nos 
jardins avec plaisir pour y trouver ses repas. Reprogram-
mer sa tondeuse pour qu’elle tourne le jour et pas la nuit 
peut lui sauver la vie et redessiner la zone de tonte à 
l’écart des massifs peut l’aider également.

Aidez-nous
à protéger nos hérissons !

Bonne pratique :
Ne faire tourner son robot-tondeuse qu'entre 
2h après le lever du soleil à maximum 2 à 3h 
avant le coucher du soleil !

Hérisson blessé :

http://biodiversite.wallonie.be/fr/que-faire.html?IDC=3555
ASBL CREAVES des terrils, Rue Lamay 122b, 
4420 SAINT-NICOLAS -  0471/50 24 07
creaves.saintnicolas@gmail.com



5

Environnement

Zone fauchée une fois ou deux par 
an avec enlèvement du produit de 
fauche en fin de saison : un refuge

Zone tondue plus régulièrement 
pour la commodité de passage

La tonte traditionnelle laisse le 
choix de permettre aux plantes in-
digènes de se développer spontané-
ment dans le jardin

Renseignements complémentaires : 
Laurence Bievliet – Conseillère en environnement 
Tél. : 085/51.94.80
laurence.bievliet@nandrin.be 

Administration communale de Nandrin - 1, Place Ovide Musin - 4550 Nandrin

Une autre alternative peut consister à réduire la surface de tonte en ne tondant que ce qui est nécessaire aux ac-
tivités de plein air et à ne faucher le reste à la fin de la saison. En revenant à une tondeuse traditionnelle pour des 
espaces réduits, on laisse en outre une chance aux insectes pollinisateurs et à la flore locale.

Idée bricolage utile avec les enfants cet été au jardin.
Le hérisson entre en léthargie à la période hivernale. 
Il cherche alors à se constituer un abri. Vous pouvez 
l’y aider en fabriquant une boite de bois avec une ou-
verture de 12x12 cm que vous déposerez à l’automne. 
L’ensemble sera recouvert de feuilles et de banchages 
avec son ouverture orientée à l’est dans un coin discret 
du jardin. 
http://www.hameaudesherissons.fr/

N’incinérez pas les feuilles mortes cet automne 
dans votre jardin : c’est interdit et elles ont de 
multiples utilités pour la faune et votre compost !

Et si par hasard, vous aviez la chance de le rencontrer, lui ou ses petits, surtout ne leur donnez pas de soucoupe de 
lait qui leur est très néfaste et laissez les petits là où ils sont ; leur mère n’est sans doute pas très loin.
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Environnement

Rénovation énergétique : 
La commune de Nandrin 
vous accompagne !
Saviez-vous que dans de nombreux cas et en tenant 
compte des aides publiques et économies d’énergie, 
une rénovation énergétique est rentable ?
Que 31% des émissions de CO2 du territoire sont liées 
aux logements ?  
La Commune de Nandrin, le GAL Pays des Condruses, 
la Région Wallonne et l’Union Européenne, vous aident 
à y voir plus clair via l’opération Renov’Energie.
Renov’Energie vous propose un accompagnement 
personnalisé et gratuit à la rénovation énergé-
tique de votre bâtiment.  Il est encore temps de 
s’inscrire à l’opération.  

À Nandrin, une prime communale complémentaire aux 
audits logements-PAE3 réalisés dans le cadre de l’opé-
ration Renov’Energie est proposée.

Retrouvez des témoignages de participants du 
territoire et davantage d’information via www.
renovenergie.be, via le GAL Pays des Condruses 
(energie@galcondruses.be – 0486/34.81.41), ou le 
service logement de votre commune.

La commune de Nandrin, via le GAL, allouera, 
dans la limite du crédit disponible (5.000€), une 
prime complémentaire équivalente à 50% de la 
prime régionale, pour la réalisation de l’audit-lo-
gement «PAE3» pour autant que le montant total 
des primes perçues ne dépasse pas le montant to-
tal de la facture d’audit.

L’opération de reprise des canettes 
abandonnées se poursuit.

La reprise de la consommation et de la circulation 
augmente la quantité de déchets abandonnés le long de 
nos routes de campagne. L’opération  pilote qui était déjà 
en cours à Nandrin se poursuit.
Rappelons que chaque canette ramassée aux bords des 
routes par un citoyen nandrinois donne droit à une prime 
de retour de 5 centimes. Cette prime se traduit par des 
bons d’achat à faire valoir dans les commerces locaux 
participants (un bon d’achat de 5 € est acquis après le 
dépôt de 100 canettes - avec un maximum autorisé de 200 
canettes par mois. Pour les associations, le quota est de 
1.000 canettes par mois).
Toutes les informations sont disponibles ici :
https://bit.ly/2Zc9fDg
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Rail Pass (SNCB) gratuit pour les 
résidents en Belgique à partir du 
mois d’août.
Qui pourra bénéficier de ce pass gratuit? 

Tout résident en Belgique de plus de 12 ans (le train est gratuit pour les 
enfants de moins de 12 ans)
Pass nominatif (un par résident)
Pour quelle période sera-il valable ?

Pass valable pour 12 trajets entre le 17 août 2020 et le 28 février 2021
Premiers voyages à partir du 17 août
Utilisable sur une période de 6 mois, au rythme de 2 trajets par mois

Départ à partir de 9h en semaine
Pas utilisable pendant les week-ends du mois d’août
Comment faire la demande de votre pass gratuit ?

Demande uniquement via un formulaire en ligne (DISPONIBLE AU DÉBUT DU MOIS D’AOÛT)
Demandes à introduire jusqu’au 30 septembre 2020 au plus tard
Pas de demande au guichet de la gare(une assistance téléphonique sera disponible pour l’utilisation du for-
mulaire en ligne)

Pssssst… Le saviez-vous ? Le train est gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.

www.belgiantrain.be

Tourisme, sports et loisirs

PASS #PROVINCEDELIEGETOURISME
Votre pass-partout* gratuit pour faire le tour de la Province de Liège à prix sympas !

Valable pour les habitants de la Province de Liège uniquement et toutes les personnes domiciliées sous le même 
toit, sans limite dans le temps, le PASS #provincedeLIEGETOURISME vous permet de bénéficier toute l’année 
d’avantages et de réductions sur une sélection de sites touristiques en Province de Liège : châteaux, musées, parcs 
de loisirs, sites de mémoire, jardins, producteurs, hébergements…
Que vous soyez un amoureux de la nature, un accro aux sensations fortes, un amateur d'art et de patrimoine ou 
encore un fin gastronome, vous trouverez toujours une offre qui correspondra à vos envies.  

Il n’y a que deux conditions pour être titulaire du PASS #provincedeLIEGETOURISME : être domicilié en province 
de Liège et avoir plus de 18 ans. La demande doit être formulée via le formulaire en ligne (www.liegetourisme.be/
passprovincedeliegetourisme). Après vérification, le pass est envoyé par voie postale à l’adresse mentionnée et est 
valable pour tous les membres de la famille renseignés sur la carte.

Vous voulez changer d’air cet été ou
simplement trouver une activité sympa proche de chez nous?

Rendez-vous sur le site visitwallonia.be pour organiser vos loisirs d’été!
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Tourisme, sports et loisirs

Promenade de Baugnée 
(14 km)
Forêts, campagnes et château.

Modéré : terrain facile, 14 km. 
Passages boueux en hiver. Très bonnes 
chaussures nécessaires.

Cette promenade part de Favence, traverse 
une belle forêt avant de rejoindre un des 
plus vieux chemins de la commune, superbe 
voie pavée. Après de magnifiques vues 
du château de Baugnée, le trajet mène, à 
travers campagnes et forêts, à la superbe 
ferme de Sotrez. Après un joli détour par 
le bois des Moges, la promenade traverse 
des campagnes et les charmants hameaux 
de Croix André, Le Halleux, La Vaux, Faf-
tu, pour revenir à Favence. (À la ferme du 
Halleux, possibilité d’acheter une collation 
lactée : pensez à prendre une cuillère!).

www.cirkwi.com/circuit/200816

Randonner à Nandrin
Qu’il soit chaud ou pas..., l’été sera local!
Voici deux balades de 6 et 14 kms au départ de nos 
villages. Ces itinéraires ont été réalisés par André Lié-

geois, un amoureux des chemins et paysages nandri-
nois. En plus de les proposer ici sur papier, les itiné-
raires sont disponibles sur l’application cirkwi.
com (www.cirkwi.com/fr/nandrin - voir les liens ou les 
QR codes des balades). L’application Cirkwi est dispo-
nible gratuitement sur Internet ou pour smartphone 
via les «App Store». En faisant une recherche avec 
le mot clé Nandrin, vous découvrirez également les 
randonnées encodées par la maison du tourisme 
www.terres-de-meuse.be.
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Tourisme, sports et loisirs

Balade des Rochettes (6 km)
Forêt et campagnes.

Facile. Bonnes chaussures nécessaires.

Cette promenade débute à Bourgogne, où l'armée 
bourguignonne aurait établi son campement avant de 
s'en prendre aux 600 Franchimontois en 1468. Le tra-
jet quitte rapidement les paysages campagnards pour 
s'engager en forêt. Après une visite au joli ruisseau du 
Fond d'Oxhe, un très léger détour permet d'avoir une 
vue sur la vallée du Neufmoulin depuis le dessus des 
Rochettes, superbe poudingue habité au néolithique. 
Retour à Bourgogne en empruntant en fond de vallée 
la rue Frérissart...

www.cirkwi.com/circuit/200817

Une carte de 65 prome-

nades balisées au Pays des 

Condruses est disponible à 

l’administration communale 

au prix de 5€.
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Culture, sports et loisirs

Au    Billard  Club 
St-Severin - Nandrin
Place Ovide Musin  17
4550  Nandrin - 0472/637825
   

Raphaël SIMON, Champion de Belgique

Après avoir décroché son 1er titre de champion de 
Belgique la saison passée en 2ème catégorie (160 
points) au cadre 38/2 ( sur petit format 2,30m), 
notre joueur a récidivé cette année en remportant 
un nouveau titre, cette fois en 3ème cat. (90 points) au 
cadre 47/2 (sur grand format 2,84m), dans le local 
du BC Vilvorde. Ce club lui porte chance puisque 
l’année précédente, c’était déjà sur leurs billards 
que Raphaël avait été sacré. 
Le nandrinois n’a permis à aucun de ses 5 adver-
saires de mettre sa supériorité en doute et il ter-
mine son weekend invaincu avec le meilleur match 
en 7 reprises et la meilleure série de 55 points (les 
connaisseurs apprécieront) contre le 2ème classé. 
Ci-dessous le classement final :

Deuxième année d’affiliation au club de Nandrin et 
2ème titre suprême pour cet habitant de Marchin et 
policier à la ville de Namur, ce sympathique joueur, 
ayant commencé le billard à l’âge de 11 ans, avait 
donc dû s’entraîner et attendre 33 ans de carrière 
ainsi que sa participation à 25 finales nationales 
avant de décrocher le Graal.

Il est évident que le prénommé et  William Van-
moswinck, tous les deux pratiquement dans les 
mêmes catégories des hautes sphères billardis-
tiques, tirent le club local aussi vers le haut. Le 
BCSSN est fier d’avoir dans ses rangs des joueurs 
de ce niveau. En permettant le développement du 

club local en leur confiant les infrastructures ac-
tuelles (l’ancienne salle de théâtre La Nandrinoise), 
la commune de Nandrin se voit récompensée égale-
ment par les exploits de nos joueurs au niveau na-
tional. Dans leur ancien emplacement il y a 5 ans, le 
club comptait une quinzaine de membres. En 2020, 
ce chiffre est grimpé à 37 joueurs et arrivera pro-
bablement à  40 au début de la saison prochaine, 
faisant de lui un des clubs les plus importants de la 
région Liège-Luxembourg.

Quelques résultats probants des autres joueurs :
• Richard WITKOWSKI : 3ème finale nationale d’affi-

lée en 3ème cat. (70 pts) à la libre sur PF et cette fois 
à Grivegnée avec la 3ème place du podium.

• William VANMOSWINCK : 5ème place en finale 
nationale de la 2ème cat. (160 pts) au cadre 38/2 à 
Bornem

• Sylvain FIEVEZ : Champion régional L-L en 5ème 
cat. (60 pts) au cadre 38/2 à Grâce-Hollogne. Marc 
BERTRAND (2ème), Domitien de Ville de Goyet (4ème) 
et Amalric Godfroid (5ème) dans la même finale (4/5)!

• Bruno DIETTE : 2ème place en finale régionale L-L 
de la 3ème cat. (120 pts) à la libre sur PF à Nandrin, 
Willy MATTHIJS (4ème) et Sylvain FIEVEZ (5ème) dans 
la même finale (3 joueurs locaux sur 5 finalistes) !

• Paul SOLHEID : 2ème place en finale rég. L-L de 
la 4ème cat. (40 pts) à la bande sur PF à Vottem et 
Amalric GODFROID (3ème) dans la même finale, R. 
Witkowski n’ayant pu y participer pour cause de 
maladie.

• André CHARLES : 3ème place en finale rég. de 
la 6ème cat. (55 pts) à la libre sur PF à Vaux-sous-
Chèvremont

• Renato PROTTI : 3ème place en finale rég. L-L de la 
8ème cat. (30 pts) à la libre sur PF à Rochefort

Nous rappelons  que 
toutes les personnes 
intéressées par notre 
sport sont les bienve-
nues auprès de notre 
club, que ce soit pour 
regarder ou pour s’ini-
tier. L’entrée est gra-
tuite et pour ceux qui 
veulent poursuivre 
l’aventure avec nous, 
l’affiliation annuelle est 

seulement de 120€ (sans supplément). Vous pou-
vez aussi nous suivre sur Facebook et/ou prendre 
contact avec le directeur sportif, C. Crefcoeur 
(0473/474916 ou claude.crefcoeur@hotmail.com).

Joueurs Clubs Points De 
Matchs

Caramboles Reprises Moyenne Serie Place

SIMON Raphaël BC SAINT SEVERIN - NANDRIN 10 450 67 6,71 55 1
DEBUSSCHER Chris UNION ROYALE SAINT MICHEL 6 351 60 5,85 37 2
VAN LEUVENHAGE  BC 't SLEEPBOOTJE 6 399 71 5,61 30 3
MINTJENS Patrik BC DE PLOEG 4 374 73 5,12 31 4
DUMONT Paul SINT-TRUIDENSE BA 4 372 80 4,65 28 5
MILLET Michel BC CARAMBOLE TOURNAI 0 264 93 2,83 22 6
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Culture, sports et loisirs

Un nouveau recordman à Nandrin!
Record du monde 24h-rameur-solo pour Luc Renson

Luc est un sportif né. Dès la fin de ses hu-
manités, il termine la formation moniteur 
ADEPS Voile et flirte avec l’équipe natio-
nale. Il pratique également le kayak et surfe 
les vagues en planche à voile. En soirée, 
durant ses études d’ingénieur à l’Université 
de Liège, il se défoule au tennis de table et 
au tennis où il se classe avantageusement. 
À cela, s’ajoutent 5 ans de patins à glace et 
quelques dizaines de milliers de kilomètres 
en vélo. En 2005, après s’être marié et de-
venu papa de deux amours, il reprend le 
sport avec une participation au champion-
nat de Belgique de triathlon. Abandonnant 
progressivement le vélo, puis la natation, il 
s’accroche à la course à pied où il rallonge 

les distances pour enfiler marathons, ultra-trails, 100km, puis la montagne...Tour du Mont-Blanc (160km), 
Tour des Écrins (180km), Tour des Géants (2x180km, 24000d+), Traversée de Majorque (220km).

Il y a 3 ans, changeant d’employeur et nostalgique de ses années sur l’eau, il débute l’aviron à l’ULIE-
GE-RCAE. Mordu par ce sport considéré comme le plus complet et le plus énergivore, il se lance dans des 
distances là aussi de plus en plus longues sur l’eau et sur rameur. En mai 2018, il bat ainsi le record de 
Belgique sur 100km 50-59ans en 7h29.

En 2019 il devient moniteur aviron-ergomètre, et, per-
fectionniste, il affine la technique, l’efficacité et le ren-
dement du geste pour gagner le Crazy-Bear-Challenge 

mondial avec 50 semi-marathons effectués en 40 jours, 
face aux talentueux rameurs de l’Atlantique présents 
dans la compétition. Fort de cet entraînement, il 
s’est attaqué en ce début février au record du monde 
24h-solo qu’il remporte brillamment puisqu’il devance 
le détenteur du titre de plus de 12km sur les 59 der-
nières minutes, avec 295km accomplis.

L’effort est aussi exceptionnel que démesuré : en 24h, 
il a brûlé 18000kcal et perdu 3kg, après avoir avalé 
4750kcal et bu 16litres ! Indépendamment de la per-
formance physique, c’est un mental hors norme qui 
permet ce genre de…voyage intérieur !
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Culture, sports et loisirs

Bibliothèque de Nandrin

La scène se passe au Nord-Est de Liège sur l’Ile 
Monsin non loin de la brasserie Jupiler.
C’est sur le pont barrage qu’il emprunte pour se 
rendre à son hôtel, par une nuit rendue plus opaque 
par les bourrasques de neige, que Jordan Dupont aper-
çoit une forme humaine.
C’est le cadavre d’une femme !!!

Ceci n’est pas un fait divers; c’est le début d’un thriller 
liégeois d’Armel JOB, écrivain belge de grand renom,  
Cette intrigue inscrite dans une géographie liegeoise 
est peuplée de personnages denses.  Vous découvrirez 
la fin de l’histoire en lisant ce roman à la bibliothèque.

Voici d’autres nouveaux titres à votre disposition 
à la bibliothèque :

Legardinier Pour un instant d’éternité
Berry Steve La conspiration Hoover
Coben Harlan Ne t’enfuis plus
Beaton Agatha Raisin
Musso Valentin Un autre jour
Werber Bernard Sa majesté des chats
Schmitt E-E Journal d’un amour perdu
Bern Stephane Secrets d’histoire
Perrin Les oubliés du dimanche
Moyes Jojo Les fiancés du Pacifique

facebook.com/bibliothèque.nandrin.be
bibliotheque@nandrin.be
086/36.63.06

Bonne lecture. M.Eloy
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Administration : Noces

Lorsqu’il rentre chez lui, il déclare à sa maman 
qu’il a rencontré la femme de sa vie. Paulette, 
avec ses cheveux si blonds, a 14 ans, Léonard 
17 ans et demi et il est déterminé, courageux… 
et clairvoyant puisqu’ils se marient 6 ans plus tard ! 
Très soudés, ils partagent chacun des moments de la 

vie à la maison et au boulot, auquel ils 
accordent beaucoup de temps. Pour 
eux, le mariage est  signe de courage, 
compromis et patience. Lorsqu’ils ne 
travaillent pas, Léonard aime pêcher 
alors ils voyagent en Alaska en mobil 
home avec des amis, en Californie, en 
Colombie Britanique, pour pêcher le 
saumon, au Kenya pour leurs noces 
d’argent… En Alsace, ils consultent 

un magnétiseur près de Colmar. 
Il fait très chaud et ça dure des 
heures et le magnétiseur res-
semble à « Doc » dans « Retour 
Vers le Futur », alors quand il 
partage l’eau « purifiée » (qui sort 
d’un bidon) il n’en faut pas plus à 
leur ami Christian pour rejouer la 
scène et faire rire tout l’hôtel ! Si 
le 11 octobre 1969 ils se disaient 
oui, 50 ans plus tard… ils vous 
présentent leur recette du bon-

heur : « Un zeste d’amour étalé sur 50 ans de bonheur 
et de joies, des instants précieux que l’on garde en mé-
moire font de nos souvenirs de très jolies histoires ».

Ce 19 février 2020, nous avons pu fê-
ter, en voisins, les 100 ans de Madame 
Hoche de Yernée-Fraineux.
La famille Hoche est arrivée de son 
Limbourg natal en 1936 dans le village 
de Yernée-Fraineux pour reprendre la 
ferme située devant le château de la fa-
mille De Radiguès.
Madame avait 16 ans à l’époque et nous 
a conté son arrivée en carriole tirée par 
des chevaux, les premières années de 
durs labeurs puis les difficultés de la 
guerre et de l’occupation.

Mademoiselle Hoche est devenue Madame Buron après la guerre et a eu 5 enfants, bien connus à Nandrin et qui 
étaient présents pour fêter leur maman.
Ce fut pour nous l’occasion de replonger dans l’histoire du village de Yernée-Fraineux avec une personne toujours 
très dynamique, à la mémoire vive et pétillante.

Le cercle de Nandrin (aujourd’hui, le café « 
Le Musin ») était « l’endroit » où se rencon-
trer, à Nandrin, dans les années 60’. C’est 
d’ailleurs là que Freddy a fait la rencontre 
de sa vie : Anne-Marie. Ils se sont mariés 
en 1969 et pratique le grand amour à temps 
complet depuis.

Après 50 ans de vie maritale et une multi-
tude de voyage à travers le monde, en amou-
reux ou entourés de leur famille ou d’amis, 
Freddy et Anne-Marie nous partagent leur 
conviction : ils ont découvert la recette de 
l’amour ! 
Pour 2 personnes : 125 gr d’attirance + 125 

gr de mots + 25 ml d’écoute + 50 gr d’humour + 6 à 8 regards + Un soupçon de complicité + ½ l de confiance de 
soi. Mode d’emploi : mélanger le tout et remuer délicatement !
Aujourd’hui, ils souhaitent continuer de voyager dans la vie, tout en restant dans leur foyer. Nous ne savons pas 
quelle est leur prochaine recette…

Noces Lambriks & Wanet

Noces Renard & Dosogne

Centenaire Jeanne Hoche
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Les brèves du conseil 
Conseil du 17 décembre 2019

Le conseil communal a adopté le rapport annuel sur 
l’ensemble des synergies existantes et à développer 
entre la commune et le centre d’action sociale (exer-
cice 2020).

Le conseil communal a décidé du montant de la do-
tation à affecter à la Zone de Police du Condroz pour 
l’exercice 2020 : 367.507,84 EUR soit environ 63,73€ 
par habitant.

Le conseil communal a décidé du montant de la do-
tation à affecter à la zone de secours HEMECO pour 
l’exercice 2020 : 302.856,71 EUR soit environ 52,52€ 
par habitant.

Le conseil communal a voté le budget de l’exercice 
2020. Celui-ci a été approuvé comme suit par la tutelle 
régionale le 12 février 2020 :

Exercice 2020 Service ordinaire
Recettes exercice propre 7.294.588,56€

Dépenses exercice propre 7.070.515,96€
Boni exercice propre 224.072,60€

Recettes exercices antérieurs 290.397,05€
Dépenses exercices antérieurs 6395,24€

Recettes globales 7.584.985,61€
Dépenses globales 7.491.911,20€

Boni global 93.074,41€

Investissements 1.117.000,00€
Fonds de réserves 603.915,00€

Le conseil communal a désigné son représentant aux 
assemblées générales :
• Groupement d’Informations Géographiques 

(GIG) ASBL

Le conseil communal a adopté le règlement relatif à 
la promotion de l’utilisation de la ligne WEL Liège-
Marche pour l’exercice 2020. 5 titres de transport sont 
accordés gratuitement aux citoyens nandrinois de plus 
de 16 ans (action 2.1.3.1 du P.S.T.).

Le conseil communal a initié la procédure d’un sché-
ma d’orientation local à Fraineux  (actions 2.1.4.1 
et 5.1.2.1 du P.S.T.). Le quartier de Fraineux occupe 
une position centrale stratégique sur le territoire de 
la commune, proche d’offres importantes de mobilité 
(route du Condroz, ligne WEL, etc.), de commerces et 
de services. Son urbanisation constitue une opportuni-
té de développer un pôle attractif pour les habitants, 
locaux ou nouveaux, pour les usagers du centre sportif 
et récréatif du Péry et pour le développement d’acti-
vités diverses. Elle nécessite de structurer correcte-
ment le réseau viaire, de réaliser des espaces publics 
conviviaux et de proposer une offre attractive pour les 
déplacements mode doux.

Conseil du 4 février 2020

Le conseil communal a décidé d’approuver comme suit 
le budget du CPAS de l’exercice 2020 :

Exercice 2020 Service ordinaire
Recettes 1.564.077,93€

Dépenses 1.564.077,93€

Dotation communale 510.000,00€

Le conseil communal a pris acte de la déclaration 
d’emploi 2019 relative à l’obligation d’emploi de tra-
vailleurs handicapés au sein de la commune (8,3% des 
effectifs).

Le conseil communal a approuvé le rapport de 
remboursement des frais des mandataires pour 
l’exercice 2019.

Le conseil communal a approuvé et ratifié la conven-
tion de partenariat 2020 proposée par l’asbl « Sport et 
Santé » pour le programme «Je cours pour ma forme 
printemps et automne».

Le conseil communal a approuvé le cahier des 
charges du marché “Acquisition d’une hydrocureuse 
pour le service travaux”, pour un montant estimé à 
110.000,00 € TVAC. Cette machine permettra un meil-
leur entretien des avaloirs et du réseau d’égouttage 
(action 7.1.3.2. du P.S.T.).

Le conseil communal a approuvé les conditions et le 
mode de passation des marchés de réalisation de dis-
positifs destinés à la protection contre l’érosion et les 
inondations (derrière les Prés, Baiemont et RN63). Le 
montant des travaux est estimé à 101.758€ TVAC (ac-
tion 6.2.2.1 du P.S.T.).

Le conseil communal a sollicité auprès de l’ONE le re-
nouvellement de l’agrément de la commune au titre de 
centre de vacances.

Le conseil communal a prolongé la convention rela-
tive au Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention 
(P.S.S.P.) pour l’exercice 2020.

Le conseil communal a décidé l’acquisition d’une par-
celle de terre agricole située au lieudit « Dessous le 
bois » pour un montant de 143.658€ (action 2.1.1.1, 
5.1.2.1 et 6.2.2.1 du P.S.T.).

Cet achat est réalisé dans les buts d’utilité publique 
suivants :
• permettre l’extension du dispositif de protection 

contre l’érosion et les inondations actuelles pro-
tégeant le village de Villers-Le-Temple ;

• permettre l’extension du pôle sportif du Péry ;
• permettre une liaison modes doux sécurisée 

entre le pôle sportif du Péry et le village de 
Villers-Le-Temple grâce à un accès par la rue 
des Quatre-Bras.

Administration : les brèves du conseil
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Administration : les brèves du conseil

Conseil du 26 mai 2020
Le conseil communal a approuvé les rapports d’ac-
tivité et financier 2019 du Plan de Cohésion Sociale 
(P.C.S.) 2014-2019.

Le conseil communal a approuvé les conventions de 
partenariat du Plan de Cohésion Sociale (P.C.S) 2020-
2025 (action 4.1.3.1 du P.S.T.)  avec :
• l’ASBL Centre de Planning familial Our-

the-Amblève ;
• l’ASBL La Teignouse ;
• l’ASBL Maison-source ;
• l’auto-école Huy motor ;

Le conseil communal a approuvé les comptes de 
l’exercice 2019 des fabriques d’église de Nandrin, de 
Saint-Séverin et de Villers-le-Temple.

COVID-19 - Le conseil communal a acté la dépense de 
2.353,31€ pour la constitution d’un stock de masques 
de protection.

COVID-19 - Le conseil communal a admis la dé-
pense de 11.689,75€ pour la constitution d’un stock 
de 5.750 masques de protection en tissu à destina-
tion de la population.

COVID-19 - Le conseil communal a confirmé la déci-
sion du collège communal de ne pas appliquer pour 
l’exercice 2020 :
• la taxe sur les commerces de frites, hot dogs, 

beignets, ou autres produits analogues à emporter;
• la taxe sur les panneaux publicitaires.

Le conseil communal a approuvé les comptes commu-
naux de l’exercice 2019.

Le conseil communal a décidé d’adhérer aux centrales 
d’achat :
• de la SPAQuE en matière de gestion de la pollu-

tion des sols ;
• de l’AIDE en matière d’essais géotechniques et géo-

physiques, de prélèvements et d’analyses de sol des 
projets d’assainissement (bis) et d’égouttage.

Le conseil communal a approuvé les conditions et le 
mode de passation du marché «C’est ma ruralité !» : 
«Rencontre le long du voye di messe». Ce projet met 
à disposition un espace vert destiné aux jeux, à la 
découverte de la biodiversité, à la promenade et aux 
rencontres à Saint-Séverin. Le montant des travaux 
est estimé à 26.233, 53€ TVAC avec une subvention 
régionale de 15.000€.

Le conseil communal a approuvé le dossier technique 
du déplacement de l’installation électrique basse ten-
sion et de l’éclairage public de la place Bauduin 1er 
pour un montant estimé à 43.519,02€ TVAC.
Ces aménagements sont connexes au projet de l’es-
pace multifonctionnel et polyvalent de la Place.

Le conseil communal a approuvé l’avenant à la conven-
tion avec l’intercommunale INTRADEL pour le pla-
cement de bulles à verre enterrées au parking d’éco 
voiturage (déplacement des bulles de l’Intermarché).
Le conseil communal a mandaté l’intercommunale In-
tradel pour mener les actions en matière de préven-
tion des déchets ménagers suivantes :
• Le Bock n Roll : l’emballage réutilisable pour 

sandwiches et tartines ;
• Le Bee Wrap : le film réutilisable en cire d’abeille.

Le conseil communal a élu de plein droit Monsieur 
Philippe BERNARD, conseiller de l’action sociale, en 

remplacement de Monsieur Thierry De Faveri (siège 
dévolu au groupe : Vivre Nandrin).

Le conseil communal a élu de plein droit Monsieur 
Steve Labarre, membre effectif du « quart commu-
nal » de la C.C.A.T.M., en remplacement de Monsieur 
Thierry De Faveri.

Le conseil communal a adopté les motions de soutien :
• À la maternité du CHR de Huy ;
• Au projet de l’intercommunale NEOMANSIO de 

construction de l’intercommunale NEOMANSIO 
d’un centre cinéraire (crématorium et parc ciné-
raire) à Héron ;

Conseil du 29 juin 2020
Le conseil communal a approuvé les comptes du 
C.P.A.S de l’exercice 2019.

Le conseil communal a voté la modification budgétaire 
numéro 1 de l’exercice 2020. Celle-ci intègre le résul-
tat du compte de l’exercice 2019.

Le conseil communal a approuvé le rapport de 
rémunération de la commune de Nandrin pour 
l’exercice 2019.

Le conseil communal a adhéré à la centrale d’achat 
de l’AIDE en matière d’essais géotechniques et géo-
physiques, de prélèvements et d’analyses de sol des 
projets d’assainissement et des projets communaux.

Le conseil communal a décidé l’acquisition d’une 
camionnette (pickup pour le service des travaux) 
dans le cadre de la centrale de marché du service 
public de Wallonie.

Le conseil communal a approuvé les conditions et le 
mode de passation du marché de service d’architec-
ture concernant la création d’un logement social à 
Saint-Séverin (Maison Léonard).

Le conseil communal a approuvé les conditions et 
le mode de passation du marché de l’entretien des 
voiries communales 2020. Le montant des travaux 
est estimé à 184.068,35€ TVAC. Les travaux sont 
prévus au mois d’août et septembre 2020 et desti-
nés à maintenir en bon état les rues ou portions de 
rues suivantes : de La Vaux, d’Esneux, d’Engiho-
ul, des Houssales, du Pont de Chessaigne, Nicolas 
Dardenne et du Tige des Saules.

Le conseil communal a adopté la motion contre le pro-
jet d’enfouissement des déchets hautement radioactifs 
de l’ONDRAF.
Le conseil communal a approuvé la convention pré-
voyant l’assistance technique du SPW - Direction de 
la Planification de la Mobilité en vue de l’élaboration 
du plan intercommunal de Mobilité des communes de 
Nandrin et Tinlot.

Le conseil communal a validé le programme d’action 
sur les rivières par une approche intégrée et sectori-
sée (PARIS 2022-2027). La commune a fixé plusieurs 
enjeux prioritaires (hydraulique ou écologique) ainsi 
que des objectifs de gestion (action 6.1.2.2 du P.S.T.).

Le conseil communal a fixé l’organisation des écoles 
de Villers-le-Temple et de Saint-Séverin du 1er au 30 
septembre 2020 et a décidé de prendre financière-
ment en charge les 16 périodes notamment néces-
saires à l’organisation de 6 classes primaires dans 
chaque implantation.
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Le départ de nos 
grands ! 
Parce qu’il fallait une fin 
digne de ce nom ...
Parce qu’il fallait que cette 
magnifique histoire se ter-
mine en chanson ...
Parce que l’équipe éducative 
et les parents devaient les ai-
der à grandir ...

Merci à tous les enseignants 
d’avoir donné le sourire à ces 
enfants durant cette période 
tellement diffcile pour eux !  
Merci aux parents pour leur 
confiance. Merci à vous les enfants 
... cette école sera toujours la vôtre !

École communale

Enseignement communal

Une fin d’année 
presque comme 
toutes les autres ....
Merci à tous pour vos sourires 
et votre bonne humeur !
Quelques photos de nos activi-
tés de fin d’année :  
Visite à Forestia
Promenade dans les bois
Balade à vélo sur le Ravel
Initiation au kayak
Recettes

La grande école pour nos grands 
de 3ème maternelle 

C’est avec fierté que nos petits bouts sont montés sur la scène 
pour recevoir leur premier diplôme. 
Au-delà de l’aspect symbolique, il était important pour 
tous les parents et tous les enfants de fêter ce passage 
tellement important.
Habitués aux enseignantes des classes primaires 
grâce au cycle 5-8, nos petites têtes blondes franchi-
ront ce cap avec enthousiasme et sérénité.
Merci à l’équipe maternelle pour toutes ces fonda-
tions solides.
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École communale

Une scolarité solidaire, ça se vit ... 
la preuve !
Cette fin d'année scolaire sera marquée à tout jamais 
dans la mémoire collective.
2019-2020, c'est surtout une solidarité incroyable au 
coeur de nos implantations pour poursuivre un travail 
scolaire presque normal.  
Un dévouement sans relâche.
Des adaptations compliquées, angoissantes, mais né-
cessaires si nous voulions rendre l'impossible possible.

Je tiens à remercier toute l'équipe sanitaire, l'équipe 
pédagogique, nos ouvriers, nos parents, nos comités 
scolaires pour tout le travail accompli pendant et 
après le confinement.
Grâce à vous tous, nos écoliers ont pu reprendre le 
chemin de l'école et vivre cette fin d'année.

Projet du Contrat de 
Rivière Meuse Aval : 
« Saumons en classe »
L’objectif de cet ambitieux projet 
est de rétablir dans le bassin de 
la Meuse le cycle de vie complet 
du saumon atlantique.
Outre des travaux de grande en-
vergure comme l’aménagement 
d’échelles à poissons et de sta-
tions d’épuration, chaque année, 
de nombreux petits saumons 
mosans issus de reproductions 

artificielles réalisées à la salmoniculture d’Erezée sont 
lâchés sur les principaux affluents salmonicoles wal-
lons de la Meuse.

Durant deux mois, les animateurs du Contrat de Ri-
vière sont intervenus en classe pour expliquer le pro-
cessus de développement des saumons aux élèves de 
5ème année de Saint-Séverin.
La première animation en janvier consistait en l’instal-
lation d’un aquarium.
Les élèves ont pu observer le développement des œufs 
et des alevins.  Une manière de les sensibiliser sur la 
qualité de l’eau et la biodiversité de nos cours d’eau. 
Mission accomplie pour les élèves malgré les circons-
tances sanitaires exceptionnelles liées au Covid19.  

Bravo à tous !

al

Visites & inscriptions

iSi vous souhaitez visiter les écoles communales de Villers-Le-Temple et Saint-Séverin
La dernière semaine du mois d’août sur rendez-vous 

ecole@nandrin.be - www.nandrin.be
Secrétariat : 085/51.12.33  -  GSM : 0474/76.04.79

Deux implantations au coeur des villages

Villers-Le-Temple
Rue Joseph Pierco, 2
4550 Nandrin
085/51.12.33

Saint-Séverin
Rue d’Engihoul, 11

4550 Nandrin
04/371.41.35

École fondamentale communale de Nandrin
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École Saint-Martin

Une rencontre 
exceptionnelle : 
Simon Gronowski
Une journée inoubliable attendait les 
élèves de 5ème et 6ème année des écoles 
Sainte-Reine et Saint-Martin et des 
écoles communales de Villers-le-Temple 
et Saint-Séverin.   
Cent cinquante élèves se sont réunis, 
vendredi 7 février, dans la salle commu-

nale des Templiers. Le silence est com-
plet lorsque Monsieur Gronowski prend 
la parole. « J’avais votre âge quand j’ai 
vécu les événements que je vais vous 
raconter ».  Il partage des moments 
forts de sa vie …
Simon Gronowski, né à Bruxelles, le 12 
octobre1931, docteur en droit, avocat 
au barreau de Bruxelles, pianiste de 
jazz, président de l’Union des déportés 
juifs en Belgique, témoin de la shoah 
auprès de la jeune génération, a survé-
cu à la déportation en s’évadant à l’âge 
de 12 ans du Convoi n° 20 qui l’emme-
nait à Auschwitz le 19 avril 1943. Il ne 
reverra plus ni sa mère, ni sa sœur qui, 
n’ayant pu sauter du train comme lui, 
ont été emmenées toutes les deux vers 
le camp d’extermination d’Auschwitz.
Son témoignage est puissant, il enrichit 
les élèves qui l’écoutent attentivement. 
Un message d’amour, de paix, de tolé-
rance et de pardon. Simon veut trans-
mettre pour ne pas qu’on oublie les 
atrocités de cette guerre, « Qui écoute 
un témoin devient témoin à son tour » 
rappelle-t-il. Il termine en s’exclamant : 
« La vie est belle ».

Hélène Huyts 
Musée de la Vie wallonne

Les élèves de 2ème année de l’école 
Saint-Martin de Nandrin ont fait un 
voyage dans le temps lors de la visite 
du musée de la Vie wallonne.
En suivant le quotidien des wallons 
vivant au siècle dernier, les enfants 
ont remonté le temps pour décou-
vrir des habitudes de vie parfois bien 
différentes à travers les vêtements, 
l’école, le travail, les transports ou 
encore l’alimentation.
Ils ont observé des archives pour com-
parer la vie des enfants d’hier et d’au-
jourd’hui et ont concrétisé les pratiques 
anciennes par la manipulation d’objets 
et de jeux d’autrefois.
Une belle aventure qui se terminera 
prochainement par une exposition d’ob-
jets anciens à l’école Saint-Martin. 
Hélène Huyts 

Plantation

Fin décembre, les élèves de 5ème année 
de l’école Saint-Martin ont planté 
des arbres sur les abords du parking 
de l’école. Cette action fait suite à la 
marche pour le climat qui avait eu 
lieu l’année passée. Les élèves avaient 
réfléchi à des actions concrètes 
pour aider notre planète. Ils avaient 
remis une charte d’engagement à 
la commune. En cette saison douce 
de l’automne passé, les ouvriers 
communaux ont apporté des arbres 
fruitiers et des arbustes sélectionnés 
avec soin par Monsieur Sébastien 
Herbiet. Tous ensemble, nous avons 

creusé des trous et planté les arbres. 
Quelques membres du PCDN étaient 
présents et ont expliqué aux élèves les 
particularités de chaque arbre. Nous 
remercions vivement la commune pour 
avoir offert les arbres et permis aux 
élèves d’agir concrètement pour leur 
planète. 

En classe, les élèves ont poncé des 
planches et, à l’aide d’un pyrograveur, 
ont préparé des panneaux avec le nom 
des fruitiers plantés. Ces panneaux se-
ront bientôt installés pour que chacun 
puisse reconnaitre les arbres et un jour 
déguster leurs fruits.

Des saumons en classe

Les grands de 6ème année de l’école 
St-Martin élèvent des saumons en 
classe depuis le mois de janvier. Le pro-
jet, qui se veut éducatif, a pour objectif 
principal de libérer les alevins dans un 
ruisseau de Nandrin, au printemps.
En début d’année scolaire, notre éta-
blissement a été sélectionné pour par-
ticiper à ce projet peu banal, grâce 
à Sébastien Herbiet, échevin à Nan-
drin  : l’élevage de petits saumons à 
l’école. Motivés et curieux, les élèves 
acceptent le défi. Ils reçoivent alors 
la visite de Pierre Pirotte, chargé 
du projet du Contrat de rivière Our-
the-Hoyoux. Celui-ci explique tout le 
cycle de vie du saumon, à travers des 
photos et des vidéos.
Quelques semaines plus tard, le ma-
tériel est installé : aquarium, pompe, 
réfrigérateur, accessoires de mesures. 
Les consignes sont données pour que le 
fonctionnement soit optimal.
Emballés dans une petite boîte iso-
lante, les œufs arrivent dans le courant 
du mois de janvier. Avec soin, ils sont 
déposés dans l’aquarium. En atten-
dant l’éclosion, chaque jour, les élèves 
contrôlent l’installation : température, 
pH, oxygène, niveau d’eau…
Le grand jour arrive enfin, le premier 
individu s’agite dans le fond de l’eau. 
Les autres, plus timides, naitront un 
peu plus tard. C’est l’effervescence, 
dans l’aquarium et dans la classe...
Au-delà de ce projet concret et assez 
technique, l’idée est de sensibiliser les 
élèves et les adultes à la sauvegarde 
d’une espèce emblématique et la pro-
tection de son milieu de vie. Gageons 
que tous les Nandrinois vont doréna-
vant être particulièrement attentifs à 
la qualité de l’eau de leurs ruisseaux 
et qu’ils réfléchiront plutôt deux fois 
qu’une aux rejets solides et liquides 
dont ils sont responsables…
Les élèves de P6.
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YERNÉE (Nandrin)
Et si on s’arrêtait à Yernée ?

Dimanche 2 août 

• Dimanche 2 août à 10h et 14h

• Réservation obligatoire - 25 personnes maximum

• Tarif : 5€ par personne 

• Départ : Dans la bonne humeur devant la grande ferme, route d’Ombret, 22 - 4550 Yernée

• Info :  085 21 29 15  - 085 21 21 71 - info@terres-de-meuse.be

12 visites guidées de juillet à septembre
Programme complet disponible à la Maison du Tourisme ou sur www.terres-de-meuse.be

Festival de

VISITES GUIDÉES

MAISON DU TOURISME

DE LA HESBAYEAUCONDROZ

Hameau isolé de la commune de 
Nandrin, Yernée s’étire le long de 
la nationale 696 reliant l’entité à 
Amay. On y passe et on y repasse 
mais on s’y pose rarement. 
Pourquoi ? Pas de commerces, 
pas de distractions... Non, juste 
quelques belles bâtisses sur 
lesquelles le temps, lui, semble 
s’être arrêté.

Alors, venez et partez avec nous 
à la découverte de cette ancienne 
seigneurie. Pas à pas, votre regard 
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se posera sur un château du 18e siècle, une curieuse tour octogonale en ruines, une petite chapelle... sans oublier une 
imposante ferme ancienne. Et puis, parfois, la guide se taira pour laisser parler les grands arbres centenaires qui ont 
tant d’histoires à vous conter....
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3 spectacles à ne pas rater chez nous au mois d’août !
Le samedi 15 août, à 14h, devant le Café des sports, rue de la Tourette à Villers-le-Temple :
Gustave : Spectacle burlesque, alliant cirque et humour. Amuseur public de père en valise, 
Gustave a appris bien des tours et manivelles où performances et illusions se succèdent dans 
un style « jonglerie burlesque et poésie rock’n roll ».

Le samedi 22 août, à 15h, sur la place Ovide Musin :
Two Saxy Boys : Concert de jazz 

Le samedi 29 août, à 14h30, sur la place Félix Gonda :
Compagnie MyTyl : Spectacle Le Petit Prince pour tout public à partir de 5ans.

Envie de soutenir la culture et l’HoReCa ? Alors rejoignez-nous !
Pour tout renseignement, contactez Gaëtane De Smidt: gaetane.desmidt@nandrin.be

 

 

Atelier tricot 
Que vous soyez débutant(e) ou expérimenté(e), prenez 
enfin le temps d'une pause tricot.  

Sous l’œil attentif d’expertes, vous pourrez y trouver des 
conseils ou simplement y passer un moment convivial. 

Nous vous proposons de nous retrouver un vendredi sur 
deux (semaines paires) de 13h à 16h à la salle Sprumont-
Philippe à Nandrin (rue du Presbytère n°4, à côté de la 
bibliothèque).  
Le premier atelier débutera le 4 septembre 2020.  

Informations et inscriptions : Inès Mooren au 0474/77.46.42 
(N’hésitez pas à me laisser un message) ou par mail à 

inesmooren@pcs-condroz.be 
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